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Récupération aide sociale d'hébergement

Par DUPUY Evelyne, le 09/12/2017 à 16:13

Dans ce cas, vaut il mieux renoncer à l'héritage? Cela implique t il de ne pas rembourser
l'aide sociale ou cela ne change t'il rien?

Par Visiteur, le 09/12/2017 à 18:40

Bonsoir (formule de politesse)

De quel cas parlez vous
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